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ARTICLE 1 INTERPRETATION

1.01 Dans la présente convention les termes ont le sens suivant:

a)
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Salarié partout où il se rencontre dans cette conven-
tion collective signifie un salarié régulier à temps
plein ou un salarié régulier à temps partiel ou tous les

salariés de l'unité de négociation décrite au certifi-
cat d'accréditation;

Salarié régulier désigne un salarié à temps plein ou
 

temps partiel et qui remplit les conditions telles que
définies ci-après;

Salarié à temps plein signifie un salarié qui ayant
 

accumulé à son crédit le nombre de jours d'essai prévu
dans la convention, travaille réguliërement à temps plein
pour toute la durée de la semaine de travail;

Salarié à temps partiel signifie un salarié qui ayant
accumulé à son crédit le nombre de jours d'essai prévu
à la convention collective travaille un minimum de vingt
(20) heures dans une (1) semaine de travail;

Salarié occasionnel signifie un salarié embauché pour
 

 

travailler occasionnellement et dont l'ancienneté se
calcule après trois (3) mois d'emploi. Un (1) mois en
pareil cas signifie que l'employé est rentré au travail
durant le mois indépendamment du nombre d'heures ou de
jours travaillés. Ce salarié n'est pas assujetti aux
dispositions de la convention collective sauf celles
qui le concerne aux articles: salaire, ancienneté, pro-
motion, programmation et horaire de travail et la pro-
cédure de griefs relativement à ces clauses.(extras )
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE

2.01 L'Employeur reconnaît l'Association pour fins de négociations
collectives et de son application, comme le représentant de
tous ses salariés couverts par le certificat d'accréditation

de reconnaissance associative et tel qu'énumérés sur le cer-

tificat.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 2
À DROTTS DE LA DIRFCTION

3.01 L'Association reconnaît formellement le droit et la compétence
de la direction et de l'Employeur d'administrer et de gérer son
entreprise comme elle l'entend sauf dans les domaines où ce droit
est restreint par la présente convention collective.

an
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ARTICLE 4

4.01

4.02

4.03

4.04

4,05

4,06

Page 4

REGIME ASSOCIATIF
 

Tous les salariés couverts par la présente convention devront
payer l'équivalent de la cotisation syndicale fixée par l'as-
semblée générale de l'Association.

Tout salarié régi par la présente convention et membre de l'As-

sociation au moment de la signature de la présente convention

se doit de demeurer membre en rêgle de l'Association.

L'Employeur déduira de la paie de tous les salariés, et ce, à
toutes les deux (2) semaines, un somme déterminée par l'Asso-
ciation et représentant la cotisation syndicale hebdomadaire.
Les dommes déduites seront remises à l'Association au plus tard

le 15 du mois suivant accompagnées d'une liste de salariés et
du montant prelevé.

L'Association avisera l'Employeur de tout changement dans le
montant de la cotisation syndicale et l'Employeur n'effectue-
ra la déduction qu'à compter de la réception de tel avis.

11 est entendu que l'Employeur n'est pas forcé de congédier un
salarié qui est suspendu ou expulsé de l'Association, sauf pour

raison de non-paiement de la cotisation.

La Compagnie remettra en même temps que le T4 ou T4A ou sur ce

document, une attestation des montants versées à l'Association

durant l'année fiscale par chaque employé.

COPIE CONFORME

 



ARTICLE ©

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05
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REPRESENTATION DE L'ASSOCIATION

L'Association peut désigner trois (3) représentants parmi les
salariés de l'Employeur pour constituer un comité de grief et
ses représentants devront être des salariés réguliers

ayant complété leur période d'essai, en autant qu'ils ont
un (1) an on plus de service chez 1'Employeur.

L'Association peut désigner deux (2) salariés soient à temps
plein, soit un membre de leur exécutif parmi les salariés
d'un (1) an ou plus de service pour constituer le comité
de négociations et assister aux négociations de la convention.

IT est entendu que ces représentants susmentionnés ont leur tra-
vail régulier à accomplir pour l'Employeur et que s'il est néces-
saire pour eux de s'absenter de leur poste pour s'occuper de
grief, ou assistance aux négociations, ils devront, au préalable,
obtenir la permission du directeur cén. du magasin, permission qui
ne leur sera pas indûment refusée.

L'Association avisera l'Employeur par écrit des noms de ses re-
présentants ainsi que de tout changement qui pourra se produire
avant que l'Employeur ne soit obligé de les reconnaître.

L'Employeur convient d'accorder à l'Association des privilèges
de se servir d'un tableau d'affichage qui sera placé à un endroit
que les parties pourront convenir. Le tableau servira aux fins
suivantes:

-avis d'élection de l'Association;

-résultat des élections et mises en nomination;

-avis des assemblées de l'Association et autres
activités similaires;

-avis des activités et loisir et sociales de l'As-
sociation;

-tout autre document approuvé par le directeur

général du magasin.
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6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

6.07
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REGLEMENT DE GRIEFS

Au termes de la présente, grief signifie une mésentente quant

à :'application ou à l'interprétation de la convention collec- ÿ
tive ou du contrat individuel de travail.

Tout salarié se croyant lésé par une décision prise par l'Em-

ployeur a le droit de soumettre un grief pour enquête et règle-

ment selon la procédure établie par la présente convention. Dans

tous les cas l'Employeur a le fardeau de la preuve du bien-fondé

de sa décision.

Première étape:
 

Un salarié qui se croit lésé doit soumettre sa plainte verbalement

à la direction du personnel du magasin dans les cinq (5) jours
ouvrables de l'événement qui y donne lieu ou de la connaissance

qu'il a de l'événement.

La directrice du personnel doit donner sa réponse dans les cinq
(5) jours ouvrables suivants. A ce niveau l'employé(e) peut être
accompagné(e) ou non d'un membre du comité de grief.

Deuxième étape:
 

Si la réponse verbale n'est pas satisfaisante le salarié peut sou-
mettre son grief par écrit lui-même ou par l'entremise de l'Asso-
ciation, au gérant du magasin dans les dix (10) jours ouvrables

de l'événement qui y donne lieu ou de la connaissance qu'il a eu

de l'événement. Ce dernier doit donner une réponse par écrit dans

dix (10) jours ouvrables suivants.

Troisième étape:

Si la réponse n'est pas satisfaisante le grief peut être référé
à l'arbitrage dans les vingt (20) jours ouvrables de la réponse
du gérant.

Si l'Association désire soumettre un grief collectif elle peut le
présenter directement à la deuxième étape.

Tous les délais prévus ci-haut sont de rigueur mais peuvent être

extensionnés par entente écrite entre les parties.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 6 (suite) REGLEMENT DF GRIEFS
 

6.08 Toute décision à laquelle en arriveront 1'Employeur et 1'Asso-
ciation sera finale et obligatoire pour l'Employeur, l'Associa-
tion et le(s) salarié(s) concerné(s).

6.09 Toute plainte, tout blame pouvant être argué devant un arbitre
devra avoir été fait par écrit et transmis à l'Association.

6.10 Lors de toute discussion sur le sort disciplinaire d'un employé,
les membres du comité de grief doivent être présents.

COPIE CONFORME
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7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

7.06
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ARBITRAGE DES GRIEFS

L'Association ou le(s) salarié(s) concerné(s) devront selon
le délai prévu à l'article 6.05, donner l'avis d'arbitrage
et dans les cinq (5) jours ouvrables de la réception de l'avis
mentionné au présent paragraphe, les parties essaieront de

s'entendre sur le choix d'un arbitre unique. ÀA défaut d'entente,
le grief sera référé à l'un des arbitres dont les noms apparais-
sent sur une lettre d'entente annexée aux présentes.

L'arbitre a juridiction et est autorisé pour interpréter et
appliquer les dispositions à la présente convention, mais il
n'est pas autorisé à modifier ou changer de quelque façon que
ce soit les dispositions de cette convention et à rendre une dé-
cision incompatible avec stipulations de la présente convention.

Les parties aux présentes verront à ce que les procédures de
l'arbitrage soient expéditives et la décision de l'arbitre donnée
dans un délai n'excédant pas trente (30) jours après la dernière
audition. La décision qui sera finale et liera les parties à
cette convention, ainsi que les salariés concernés. Les parties
conviennent que sur demande des parties, l'arbitre pourra prolon-
ger le délai prévu pour une autre période qu'ils pourront déter-
miner.

Les séances d'arbitrage se feront dans la région de Montréal
où à tout autre endroit convenu par écrit par les deux (2)
parties.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront payés à part égale
entre les parties.

Dans les cas de Suspension ou congédiement, l'arbitre aura le
pouvoir de:

a) maintenir la suspension ou le congédiement;

b) réinstaller le salarié suspendu ou congédié dans ses
fonctions avec ou sans indemnité;

c) ordonner la modification du dossier de l'employé sui-
vant sa décision.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 8 GREVE ET CONTRE-GREVE
 

8.01 En considération de la procédure établie par la convention

et visant à régler tout différend pouvant survenir entre les

salariés et l'Employeur, l'Association convient que ni elle,

ni ses membres, ni aucune autre personne en son nom, n'ordonne-

ra, n'encouragera et n'appuiera quelqu'action que ce soit visant

à arrêter ou gêner le travail des salariés ou la marche normale

des opérations du magasin, et cela pour la durée de la convention.

De son côté, l'Employeur convient de ne causer, ni ordonner de

contre-grêve (lock-out) pour la durée de la convention.

COPIE CONFORME
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9.01

9.02

9.03

oy 9.04

9.05

9.06
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ANCIENNETE

L'ancienneté d'un salarié est égale à la durée de ses services
continus pour l'Employeur.

Tout salarié embauché comme régulier sera considéré à l'essai
pour une période de quarante (40) jours travaillés à compter
de sa date d'embauche la plus récente.

Lorsque la période d'essai est écoulée il devient effectivement
régulier et acquiert.son droit d'ancienneté ainsi que tous les
privilèges dus à l'ancienneté, tels que prévus à cette convention.

Pour les fins du présent article "une journée travaillée" d'un
salarié régulier signifie un jour de travail tel que prévu au
programme de travail sauf circonstances incontrôlables de la
part de l'employé.

Pour les fins de cette convention l'ancienneté d'un salarié oc-

casionnel début après une période d'essai de trois (3) mois ci-
vils à compter de sa date d'embauche.

L'Employeur remettra à l'Association au premier janvier et au
Premier juillet de chaque année, une liste d'ancienneté de tous
les employés réguliers.

Un salarié perdra toute ancienneté si:

1. 11 quitte volontairement l'Employeur ou il est congédié
pour cause; ,

2. IT a été mis à pied pour une période de douze (12) mois
consécutifs ou l'équivalent de l'ancienneté du salarié
mais n'excédant pas douze (12) mois;

3. I1 néglige ou refuse aprés sa mise à pied de se rappor-
ter au travail dans les sept (7) jours qui suivent la
mise à la poste d'une lettre recommandée adressée à sa
dernière adresse connue et l'Employeur s'efforcera tou-
tefois en plus de rejoindre l'employé par téléphone.

4. S'il est absent sans permission ou excuse valable pen-
dant deux (2) jours ouvrables consécutifs.

bunaoundfho
JRACICOT, LASSONDEÉ ASS.

2



a
E
E

P
R
U
N
E

Page 11

ARTICLE 9 (suite) ANCIENNETE

9.07

9.08

  

5. S'il ne se rapporte pas au travail le premier jour

suivant une absence approuvée de congé sans paie et

sans raison valable.

6. Le salarié lui-même est absent pour cause de maladie

ou accident pour plus de trois (3) mois consécutifs,
sauf s'il s'agit d'une absence autorisée par le gérant

du magasin.

Le salarié régulier absent pour raison de maladie ou accident

personnel continuera d'accumuler son ancienneté jusqu'à concur-

rence de six (6) mois d'absence.

Les salariés doivent informer promptement l'Employeur de tout

changement d'adresse. Si un salarié néglige d'informer l'Em-

ployeur, ce dernier ne sera pas responsable de ce qu'un avis

n'a pas été reçu par ce salarié et le salarié doit en tout

temps s'acquitter de cette obligation par écrit. Cette obliga-

tion sera présumée avoir été remplie lorsque dans les dossiers

de l'Employeur la nouvelle adresse apparaîtra.
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ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

10.06
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PROMOTION - POSTE VACANT

L'Employeur affichera tout poste devenu vacant par suite de

la cessation d'emploi ou promotion en dehors de l'unité de

négociation d'un salarié régulier afin de permettre aux sa-

lariés intére:.sés de postuler pour ie poste

L'Employeur pourra s'abstenir de combler le poste.

Seul le poste laissé vacant par ce salarié sera porté à l'at-
tention des autres salariés par voie d'affichage dans un en-
droit visible durant une période de cinq (5) jours ouvrables
consécutifs.

L'affichage comportera le titre du poste ainsi que le taux de
salaire correspondant, tel que prévu à l'échelle de salaire.

Les salariés intéressés et se situant dans une classe inférieure
à celle du poste affiché pourront postuler le poste vacant en
avisant la directrice du personnel. Entre temps l'Employeur
pourra combler le poste de façon temporaire.

Dans le choix du salarié la préférence sera accordée au sala-
rié qui a le plus d'ancienneté à la condition qu'il possède
les exigences normales pour accomplir la tâche.

Pour fins de promotion, la préférence sera accordée selon
les qualifications et les exigences du poste à combler ainsi
que de l'ancienneté. A compétence égale, l'ancienneté pré-
vaudra.

Le fait pour un salarié occasionnel de devenir régulier est consi-
déré comme une promotion.

Une période d'essai de trente (30) jours sera accordé à tout

salarié promu dans ur poste inclus dans l'unité de négocia-

tion au salaire du poste affecté. Si cependant cette période
d'essai n'est pas concluante, le salarié pourra à sa demande ou
à celle de l'Employeur être rétablit au rang, au salaire et à
l'ancienneté qu'il occupait avant sa promotion. Toute prolonga-
tion pourra être faite après entente entre les parties mais ne
pourra excéder plus de trente (30) jours supplémentaires.

COPIECONFORME
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ARTICLE 10 (suite) PROMOTION-POSTEVACANT

10.08

10.09

10.10

10.11

10.12 »

Si un salarié est promu à un poste de classe supérieure au sien
dont le salaire est plus élevé, il recevra le salaire de ce pos-

te.

Tout salarié qui est tenu d'accomplir temporairement un travail
d'une classification dont le taux de salaire est inférieur ne
subira pas de diminution de salaire.

Les salariés à temps partiel ou un agencement de salariés à temps
partiel ne pourront être utilisés pour diminuer l'embauche de
salariés à temps plein.

Toutefois lorsqu'un poste devient libre par suite du départ volon-
taire ou congédiement d'un salarié, la direction a le droit de
combler le poste par un salarié à temps partiel ou occasionnel.

Dans tous les cas les salariés à temps partiel ou occassionnel
verront leur poste éliminés avant ceux des salariés à temps
plein.

Toutefois, il est convenu que les heures additionnelles de travail
disponibles lors des périodes de Pâques, du retour aux classes,
de Noël, du Jour de l'An et d'urgence seront réparties parmi les
salariés à temps partiel.

En cas de promotion à un poste non couvert par le certificat
d'accréditation, l'employé ainsi promu pourra dans les soixante
(60) jours ouvrables de sa promotion, réintégré sans perte d'an-
cienneté le poste qu'il occupait lors de sa nomination.

COPIE CONFORME
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11.01

11.02

11.03
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MISE A PIED - LICENCIEMENT - REEMBAUCHE

Toute mise à pied pour manque de travail sera faite en tenant
compte des besoins de l'exploitation du magasin et du travail
à accomplir selon les secteurs suivants:

-bureau général et d'administration;

-entrepôt;

-service d'alimentation;

-plancher de vente.

L'ordre suivi en commençant par ceux qui ont le moins d'ancien-
neté:

-les salariés en période d'essai;

-les salariés occasionnels ;

-les salariés réguliers à temps partiel;

-les salariés réguliers à temps plein.

Liste d'ancienneté par secteur pour fins de mise à pied.

Les salariés seront rappelés au travail dans l'ordre inverse
de leur mise à pied dans leur secteur d'activités respectifs
tout en tenant compte des besoins d'exploitation du magasin
et du travail à accomplir.

Dans le cas des mises à pied, les salariés réguliers à temps
plein et à temps partiel recevront un préavis de dix (10) jours
ouvrables.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07

12.08
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DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL

La semaine normale de travail pour les salariés réguliers a
temps plein est d'une durée de trente-sept heures et demie
(374) (excluant les périodes de repas) réparties sur cinq(5)
jours du lundi au samedi inclusivement selon le programme
établi à l'avance et dans le cadre des heures d'ouverture
spécifiées par la Loi.

La semaine normale de travail pour les salariés réguliers à

temps plein affectés au rayon des membles sera de trente-sept
heures et demie (374) suivant les termes de l'article 12.01.

Tous les salariés réguliers à temps plein peuvent être cédulés
pour travailler un soir par semaine. Cependant lorsque 1'Em-
ployeur peut légalement ouvrir plus d'un soir par semaine,
dans tel cas, il peut programmer les heures de travail comme
il l'entend.

Sauf entente écrite contraire, les salariés réguliers bénéfi-
cient d'un (1) samedi de congé sur deux (2).

Les salariés réguliers à temps plein qui sont payés sur base
de commission ou pourcentage ou salaires hebdomadaires travail-
leront les soirs d'ouverture du magasin.

L'honoraire de travail des salariés à temps partiel sera déter-
miné selon un programme étab!‘ au moins une (1) semaine à l'a-
vance,

Les salariés occasionnels (extras) seront programmés selon

les besoins de 1'exploitation et avisés de leur horaire de

travaux au moins trois (3) jours à l'avance, à moins de cir-

constances imprévues ou d'urgence.

La programmation et l'horaire de travail des salariés régu-

liers est établi à l'avance et affiché au tableau d afficha-

ge par la direction. Tout changement à l'horaire par la

direction devra être prévu au moins cinq (5) jours ouvrables

à l'avance à moins d'imprévus ou de circonstances incontrô-

lables.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 12 (suite) DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL

12.09

12.10

12,11

12.12

12,13

12.14

a) Seules les heure“ travaillées seront rémunérées;

b) La durée de la semaine de normale, telle que prévue
à l'article 12.01 peut être agencé selon un horaire
flexible en autant que sur une période de trois (3)
semaines, la moyenne des heures de travail est main-
tenue à trente-sept heures et demie (374) par semaine;

Une période de repas de soixante (60) minutes non- rémunérée
sera accordée aux salariés régulieres à temps plein pour le
repas du midi. Une période additionnelle de soixante (60)
minutes non-rémunérée sera également accordée à ces salariés
pour le repas du soir lors des soirs d'ouverture.

Une période de trente (30) minutes non-rémunérée sera accor-
dée aux salariés réguliers affectés au restaurant pour le
repas du soir et/ou du midi.

Les salariés à temps plein bénéficient de deux (2) périodes de repos
de quinze (15) minutes par jour à être prise à la période pré-
vue à l'horaire de travail. Les salariés à temps partiel et
occasionnels bénéficient d'une période de repos de quinze (15)
minutes en autant que leur période de travail prévue a 1'ho-
raire est de plus de quatre (4) heures consécutives. Cette
période sera donnée durant ladite période de travail.

Lorsqu'un salarié régulier se rapporte à temps au travail confor-
mément à son programme de travail, il a droit À un minimum de
quatre (4) heures de travail rémunérées à l'exclusion de la pé-
riode de repas sauf dans les circonstances hors du contrôle de
l'Employeur.
Le Salarié occasionnel qui se rapporter à temps conformément
à son programme de travail a droit à un minimum de trois (3)
heures de travail rémunérées.

Le salarié régulier qui ne peut fournir le minimum de quatre
(4) heures de travail doit en aviser la directrice du person-
nel du magasin au préalable.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 12 (suite) DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL

12.15 Le salarié doit poinçonner sa fiche de temps immédiatement

avant son entrée dans la zone de travail et immédiatement

après sa sortie de la même zone à la fin de la journée de

travail de même qu'aux périodes de repas.

COPIECONFORME
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ARTICLE 13

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08
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REMUNERATION - ECHELLE DE SALAIRES
 

a) Les échelles de salaire ainsi que les qualifications
apparaissant à l'annexe "A" et "B" sont parties inté-
grantes de la présente convention;

b) Les augmentations desdites annexes sont générales le
premier janvier de chaque année et non basées sur
l'anniversaire de l'employé.

Les échelles de salaire apparaissant en annexe demeureront en
vigueur pour la durée de la convention, compte tenu des modifi-
cations qui peuvent être apportées au taux de salaire prévu à
ladite échelle.

Le plan de rémunération actuel qui tient compte du rendement
et du progrès de l'employé continuera de s'appliquer à l'é-
chelle de salaires.

Tout salarié à temps plein qui travaille au-delà du nombre
d'heures de travail prévues à l'article 12.01 et en tenant
compte de l'article 12.09(b) sera rémunérée à temps et demi
de son taux horaire normal pour de telles heures ou en temps
au choix de l'employé après entente avec l'Employeur;

Tout salarié régulier qui est requis de travailler le dimanche
sera rémunéré au taux double de son taux horaire normal pour
de telles heures.

Tout salerié à temps plein requis de travailler lors d'un congé
férié sera rémunéré à temps et demi de son taux horaire normal

pour les heures ainsi travaillées plus l'indemnité de congé.

La période de paie s'étend du lundi au samedi de la semaine
qui précède le jour de paie.

La paie sera distribuée normalement le vendredi matin Avant
onze heure (11:00) à toutes les deux (2) semaines toujours
au même endroit dans le magasin (Bureau des comptes). Ce-
pendant, si le jour de paie cotYncide avec un congé férié elle
sera remise la veille.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 13 (suite) REMUNERATION - ECHELLE DE SALAIRES

13.09 En cas de création de nouveaux postes n'apparaissant pas à

l'échelle de salaires, les parties devront se réunir et s'en-

tendre sur un taux horaire faute de quoi le litige sera tran-

ché par arbitrage et la décision rétro agira à la date du début

de la mise en oeuvre du poste.

* COPIE CONFORME
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ARTICLE 1A CONGES ANNUELS (vacance)

14,01 L'Employeur convient d'accorder à ses salariés réguliers une
période de congés annuels rémunérés en fonction de leur état
de service, comme suit:

a) moins d'un (1) an de service au 30 juin de 1'année
en cours donne droit a une (1) journée de congé
par mois complet de service jusqu'à concurrence de
dix (10) jours par année. L'indemnité de vacances
est équivalente de quatre pour cent (4%) du revenu
gagné au 30 juin;

b) un (1) an et plus de service continu au 30 juin de
l'année en cours donne droit à dix (10) jours de
congé. L'indemnité de vacances est équivalente
au salaire normal du salarié;

c) trois (3) ans de service continus au 30 juin
de l'année courante donne droit à quinze 415)
jours de congé. L'indemnité de vacances est équi-
valente au salaire normal du salarié.

14.02 L'indemnité de vacances des salariés à temps partiel sera
calculée à quatre pour cent (4%) ou six pour cent (6%) de
leur revenu gagné durant la période de référence, selon
qu'ils ont droit à dix (10) ou quinze (15) jours de congé.

14.03 Les salariés occasionnels ont droit à une indemnité de vacances
telle que prévue à la Loi du salaire minimum.

' 30
La période de vacances s'étend du ler juillet au

14.08 juin, sauf pour la période entre le ler décembre et

le 31 janvier.

14.05 Les congés de quinze (15) jours ou plus pourront être

pris consécutivement.
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ARTICLE 14 (suite) CONGES ANNUELS (vacances)

14.06

14.07

14.08

14.09

14.10

14.11

Pour fins de calcul des congés annuels, les états de service

d'un salarié ne sont pas interrompus par l'absence due à la

maladie ou blessure personnelle du salarié ainsi qu'en cas de

congé ou absence autorisée n'excédant pas deux (2) mois dans
l'année de référence utilisée pour le calcul des vacances.

Le choix de la période de vacances se fera avant le 15 mai

et selon l'ordre d'ancienneté. Ce choix devra recevoir l'accord

du directeur du magasin compte tenu des besoins de l'opé-

ration.

L'indemnité de vacances sera remise au salarié la journée de

paie précédant sa période de congé.

Avant le premier mai, l'Employeur affichera un tableau sur

lequel les employés indiquent la période durant laquelle ils

choisissent leurs vacances.

L'Employeur affichera la cédule de vacances approuvée par le

gérant général avant le 22 mai.

La période d'ancienneté servant au calcul des vacances devra

débuter à compter de la date d'embauche la plus récente de l'-

employé.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 15 JOURS FERIES

15.01 L'Employeur convient d'accorder aux employés réguliers
l'équivalent de neuf (9) jours à titre de congés payés
et chômés , soient:

-le Jour de l'An;

-le lendemain du Jour de l'An ou le lendemain

de Noël;

-le lundi de Pâques;

-le jour de la St-Jean-Baptiste;

-le jour du Canada;

-la fête du travail (premier lundi de septembre) ;

-le jour de 1'Action de Graces;

-Le Jour de Noël;

-l'anniversaire de l'employé.

15.02 Le choix entre les lendemains du Jour de l'An et de Noël
sera basé sur l'ancienneté et approuvé par l'Employeur
et l'Association trente (30) jours avant la prise dudit
congé.

15.03 Pour avoir droit à ces congés payés l'employé doit avoir
été en service la journée ouvrable à son programme de
travail qui précède qui suit immédiatement le jour férié,

° à moins d'un permis d'absence autorisé pour cause d'acci-
dent ou autre raison valable.

15.04 Les congés chômes et payés qui coincident avec un jour
non-ouvrable ou le congé hebdomaraire ou un jour de va-
cances du salarié régulier, seront reportés à un autre jour
convenu avec l'Employeur.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

Page 23

PERMISSION D'ABSENCE - CONGE DE MATERNITE

Tout permis d'absence accordé par le gérant général du magasin
pour des raisons légitimes et personnelles à l'exception de mo-
tifs de santé, ne pourra en aucun cas excéder six (6) mois.
Le salarié devra au préalable présenter sa requête par écrit
au gérant général du magasin au moins cinq (5) jours ouvrables
avant la date prévue sauf pour circonstances incontrôlables.

Congé de maternité

a) Un congé de maternité non rémunéré et n'excédant pas
dix-huit (18) semaines consécutives sera accordé à
toute salariée régulière en état de grossesse qui est
à l'emploi de l'Employeur pour au moins onze (11) mois
consécutifs précédant la date probable de l'accouche-
ment;

b) Le congé débutera en tout temps après le début de la
onzième (1le) semaine avant la date probable de l'ac-
couchement et devra se terminer au plus tard huit (8)
semaines après la naissance;

c) Cependant, 1'Employeur peut requérir que le congé
débute avant la onzième (1le) semaine s'il juge que
la salariée ne peut efficacement remplir sa fonction;

d) De plus, sur recommandation de son médecin et pour des
raisons de santé, l'Employeur peut accorder que le con-
gé débute avant la onzième (lle) semaine de la date
probable de l'accouchement et que le congé se termine
après huit (8) semaines;

e) Pendant son absence, la salariée continuera d'accumuler
son ancienneté;

f) À son retour au travail, la salariée pourra retourner
à son ancienne occupation en autant que cette même
occupation est toujours existante. Advenant le cas où
elle ne serait plus existante, la salariée sera réinté-
grée à un poste équivalent en autant qu'elle possède les
exigences normales pour effectuer ce travail.

Lorsqu'un salarié à temps plein est convoqué ou est appelé à ser-
vir comme juré un permis d'absence rémunéré lui sera accordé et
la rémunération sera équivalente à la différence entre 1'indemni-
té de juré et le salaire qu'il aurait reçu s'il avait été norma-
lement au travail.
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ARTICLE 17

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05
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CONGES EXCEPTIONNELS

Dans le cas du décès d'un membre de la famille immédiate
(enfant, frère, soeur, père ou mère, ou conjoint du salarié)
le salarié régulier aura droit à une absence jusqu'à concur-
rence de trois (3) jours se terminant le jour des funérailles.

Ces jours d'absence seront rémunérées en autant qu'ils coinci-
dent avec ses journées de travail normalement programmées .

Il sera accordé au salarié régulier une absence d'un congé
avec paie par suite d'une absence résultant d'un décès de
beau-père, belle-mère, belle-soeur, beau-frère ou soit le
jour des funérailles.

Cette journée sera rémunérée en autant qu'il s'agit d'une jour-
née que le salarié devrait normalement travailler.

À l'occasion de mariage du salarié régulier l'Employeur convient
de faire coincider l'événement avec sa période de vacances ou
une journée de congé soit fériée ou hebdomadaire.

À l'occasion du mariage d'un membre de la famille immédiate
d'un salarié régulier (père, mère, frère, soeur, enfant),
l'Employeur convient de faire coincider la journée de congé heb-
domadaire de ce salarié avec la journée du mariage afin de lui
permettre d'assister à ce mariage. Le salarié doit à cet effet
donner un préavis de quinze (15) jours à l'Employeur.

Le salarié régulier dont la femme donne naissance à un enfant
aura droit à un congé payé le jour de la naissance ou bien le
jour où son épouse revient de l'Hôpital à la condition que la
naissance ait lieu un jour de travail normalement programmé.
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ARTICLE 18 SANTE ET BIEN-ETRE

18.01 En accord avec la politique de la Compagnie, l'Employeur
convient de continuer à prendre des mesures raisonnables
pour la sécurité et la santé de ses employés pendant les
heures de travail.

18.02 La Compagnie consent à maintenir les plans d'assurance groupe
(assurance-vie, assurance-maladie et frais médicaux, invali-
dité à long terme, régime de retraite) et de les administrer
pour le bénéfice de ses salariés réguliers en autant que les
avantages fournis ne fassent pas double emploi avec ceux qui
sont fournis par les programmes de bénéfices sociaux de l'é-
tat provincial ou fédéral.

18.03 Les salariés réguliers bénéficient de congé-maladie rémunéré
de la façon suivante:

-après six (6) mois de service continu, l'employé a droit à
cing (5) jours par année, rémunérés à salaire complet;

-aprës un (1) an de service continu, l'employé a droit à
cinq (5) jours par année, rémunérés à salaire complet
plus cinq (5) jours par année rémunérés au deux-tiers (2/3)
du salaire;

E
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-après deux (2) ans de service continu, l'employé a droit à
dix (10) jours par année, rémunérés à salaire complet;

-après trois (3) ans de service continu, l'employé a droit à
quinze (15) jours par année, rémunérés à salaire complet.

Dans tous les cas il s'agit d'un avantage renouvelable à
chaque année, non pas cumulatif,

Ce plan de congé-maladie est intégré aux avantages du régime

de l'assurance-chômage en cas de perte de salaire pour cause
de maladie.

Les premiers dix (10) jours de congé-maladie rémunérés ser-
viront d'abord à combler la période de carence du régime de
l'assurance-chômage.n
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ARTICLE 18 (suite) SANTE ET BIEN-ETRE f

18.04

18.05

18.06

Les jours de congé-maladie tels qu'accordés par 1'article
18.03 ne pourront être accordés que pour maladie véritable
du salarié.

Lors d'absence pour raison de maladie, l'Employeur peut
exiger une attestation médicale et pour bénéficier du congé-
maladie rémunéré l'employé est tenu d'aviser le service du
personnel ou le gérant du magasin dans les deux (2) heures
qui suivent son heure d'arrivée normale.

La compagnie continuera de maintenir le régime de retraite
actuel sur une base contributoire et pour le bénéfice des
employés réguliers.

La Compagnie continuera d'administrer ce régime en y appor-
tant des modifications périodiquement si nécessaire et en
vue de l'adapter aux exigences légales et statutaires pro-
mulgés par le gouvernement provincial.

COPIE CONFORME
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ARTICLE 19 AVANTAGES SOCIAUX

19.01 Les salariés couverts par cette convention auront droit aux
bénéfices qui existaient lors de la signature de la présente
convention notamment mais sans restriction, soit:

-bonus et avantages apparaissant au document intitulé
“Vos avantages personnels de Zellers’ en autant que
ces avantages ne soient pas inférieurs à ceux stipu-
lés à la présente convention; ledit document annexé
ne servant que d'exemple et pouvant avoir été modifié
en plus par l'Employeur.

COPIE CONFORME
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Toute correspondance devra étre adressée en deux (2) exem-

plaires par courrier recommandé ou certifié comme suit se-

lon le cas:

L'Association des employés

de la Compagnie de Zellers

des Galeries de Terrebonne

1000, rue de Sérigny

suite 515
Longueuil, Québec
J4K 5B1

Zellers Limitée
a/s Directeur des Relations

Industrielles
5250, boul. Décarie

Montréal, Québec

H3X 3T9

 

Copie à:
Président de l'Association des

employés de la Compagnie Zellers

des Galeries de Terrebonne

Terrebonne, Québec

Gérant Général
Magasin Zellers
Galeries Terrebonne
Terrebonne, Québec
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ARTICLE 21 DUREE DE LA CONVENTION

21.01 La présente convention entrera en vigueur le premier janvier
1979 pour se terminer le 31 décembre 1980.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A Longueuil » PROVINCE DE QUEBEC,
LE 4ième jour du mois d'avril 1979,

ASSOCIATION DES EMPLOYES DE LA
ZELLERS LIMITÉE COMPAGNIE ZELLERS -DES GALERIES

DE TERPEBONNE

Par: NA Par:
19 |

CetraLen, 2 À)
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Lettre d'entente

IL EST CONVENU que les employés qui partici-

pent en vertu de l'article 5.02 de la convention

collective, à la négociation d'un renouvellement

de convention collective entre les mêmes parties,

auront droit à leur salaire selon les termes de

ladite convention pour toute négociation directe.

ok
vo1

Zellers Limi tée

 

L'Association des employés de la
compagnie Zellers

  
  



an. a.
esmena CE

Lettre d'entente

Les arbitres seront:

Me Tremblay de St-Jean.

Me Claude Lauzon de St-Jean.

Me Lalancette de Boucherville.

Me Sylvestre de St-Hyacinthe,

Me J. G.Descoteaux de Hull.

st
ZelletsLimitée

A
L'Association des employés de la
compagnie Zellers

COPIE CONFORME
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Lettre d'entente

intervenue

entre

Zellers Limitée

et

1'Association des Employés

de Zellers Terrebonne

Il est convenu que la paie sera distribuée le jeudi

avant la fin de la journée s'il s'agit d'une semaine de

moins de cing (5) jours ou elle peut être distribuée le

a
vendredi avant 11 heures a.m.

Zellers Limitée

   L'Association des empl yés de la
compagnie Zellers

COPIE CONFORME

   . LACEONDE
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A L'EXCEPTION du bureau et restaurant qui ont un

samedi sur deux (2) de congé, les autres employés réguliers à

temps plein, ont tous leur samedi de congé sauf au période sui- ;

vantes: soit du premier décembre au 10 janvier; deux (2) se-

maines avant Paques et juillet et aolit ol la fréquence de samedi i

de congé sera de un (1) sur deux (2). ;

LES EMPLOYES à temps partiel ont droit durant

toute l'année à un. (1) samedi de congé sur deux (2).

è ol) \Zellers

4 L'Association des employés
4 de la compagnie Zellers

a 
| {COPIE CONFORME

 
 



arPaeeee Le Le

a i
sa, M

à EY iW 74 A a
vs MS 1a c

€ i i > vi,4
3

I
i aemn h

sa se à À 4 i 55, 4
Vi wv >, x FE Hre 7 #

£3 Le
5, i

nei #li i
he 2 + ‘ i { $a ñ

+TF AERA4 Ai « ÿnibe
i = >

1 x
je I i

A

=

pid sut piOo eu i épi gi ŸoR

pif ww Ftd Ne
ir #

+ji. ., sr i

af
= ap at

nix 8 ak
#,

xin A ¥
i;

Vatigh ÿ * Yi dar Sh ¢ 1ea à " 7, +
st J

ey y i wy
fet qu

Gi |
i

4 i

vi
io PR

VA } a {i; “ i A
Le 5 5 ben i

x 4
€ 7

an
Y ‘

àWi
fe +

Pe ho 4, Mi
se MF ESS i NE

+ a 4 Ca
of ol

7 it ; 4 -— 7 L 34 54 =
xi a à Pro”o:> a = 2 cha! 7 ipi 3

Ly] (1
se

te
=

an oF
¥hd nif ad

% ë i
ua 4 Hs *hs di 1

de W s
=

#tet à de it ¥
ï

ie
£ FOURS Jy

a
> re 5 wpa ne -l ê -

; ar »Oy f# dés i5 RY ord J
Ti iy

i
# rio

H SE 15 ËPN

fehi 3
Ge io 5, >»

À ir i\ i §
4 8

hil
3. £ a hax

ci je i.; 2 ii
i

> 1
aeui£ 2 4 on i

Jus >7 ii,a vivi >GE0 En i
5 | iw

yer an & a i 7
A|g j

£0 ’ ef ae
ue4 3 ; M “ <a > i,ah AAT At Fref ven le ! aiA ’3: €- ’ 305

3
‘en 5! :L >

;sac (7) -n ar
+ 1e ont i i

oh:
ce ry i i

Wd dyad (3à
5 WE

fus re he 23 2
5,

ir “5 in
M i Si

Ci Ll is pa
4d

A
5. de # ¥ hi i 5,

2 Ri w on A 24 i

gn £ 5 % by SAO
;

5 5 wt
5 > Es ve

z 25 }D 2, % re iA wi i *
six 53 Gommis burcan

5
ag
ve a

it
Fy )

! J g“he ià tue 5 ds,2
=

1
4 À A5 iNa Lio

z A fit x
a soit55 dy ", ih 5; if;

i Go 4 6) HiTo2 en i ‘- xy,
5 oh | re 3 wi

;

2 ee 4 i pi
Ho Le i oi a { ? er i +5 As
vi

4
&

i
37 #

3 ws oF Gy ET.
ui ai

eo
ES

go oy
wrdin

x > Hy ye
Wh air 5on 4,

5 7 he 5
DA Re Ë $ sir, # I wo Ry a

vou

Gy 5 ie a a Lu fapri LE
pe i A

Vi, kr
ar

el
A ÿ Le

2) sg > ter i iy, A iy
Si

i3 gs it 3

a

TE se
wa

53
ske

5
od

Ë vi ta
5 i À i 5Ë 5

>
in rendoe

on 7 ef ae% jis
£ Lo oaa

ê récent any grey Hi inn
‘ i EE ithan “a 15 tie es @ b va Wh Lu .“Xe

; i I i wi
ly sp 4 hf wit + {a bY ps i} | eddai 3 y ph fi à Xi ai

5

Fed
IA ri 3 +

je

xee ; fi x PH 1? 1
7

ex, WY
ho g Ay 5ge tésGes % re,

; a mat i1 td er & a
ei Fi ;

[a
iy LA © $,Hy bt3 Te (2 5

74 AiEd A it id8 Ie ; "NS ; ed i
Ye

1¥, BE
it =

4 15 i vi thd
i Hdie 82223 * ni,

5 x a 1 wr
LRve &

et il > i! i 5> 5 £0 Sqpe
Re e

A
a

xi EEE
Sie bef& Rs =

& iiW ; 5 A 4,
3ii ;

As a AT
Le tp ; & i bis…

ÿ Wh 5 ie EL pe nt
HS

%
bx a 2

Pa GEgi
+5 Le jei iPo 3

7 i 7 if i,
a, ;

js J de bs
fe cs J 4 J i

tor 2 > ia
des

oh i in =, #
> A xy bry

=
Far.

Re RCi v ni A
A,

xi 5= HE)xy. 3
SX ey Si i se a wh pute biod ur i Xe i
* aBeh 1 jf

ir
se 3 A i 5 se i) 15 EN

a. ue,
:

i
pI

i De oh [hs ih a ah+ 5 ; Ni me i a ; A 5
5 5 3 Ac i ht

2
Ÿ,

tf Fe W ; D
Ps ss hs 1 “i »

; 8 i i iid Sy i i {2
x

1 à;3
ste

:
i: 0 4 et Le Ë hy

ot
2)

fu jo Ad 216
PUR

i 4 a *, ut ih Bi
a

is
ï 5;

ar

fie ns RE44 ake
va 0, of 5 # gs 6 En Ft

& sni
= Ne ih y i 4 ah

5+ ade era 5 Ki ; %ds a
#iF "| 3 en i

BA A
a ah nf

hssga A À
i i i 4 idin i BE)

a ee 5;3 5 Wi a os
A, 4. i ¢ OF % 16

«
sa * mn

2
dan,

i 5 3
pay

7 * eo
ti

ix 5 7À oF # 5 in
BEie 4 A 5 A d2e ital

i FE
0 fy i N i ie

i
na

IA
= Be 5

i
ani ; 5 i 3

=
i

x
LES

ie
5 A AR

iY 4 i
in

4
vue ë 5

fils
&5 La, fet

A3 i ms aw i. x
i

5, SN
+ i si 7 5 xŸ

i 55 = 27} À,
ror

gr 5AB RL Ji ii 4 di
i

a RE
> 45

+
nat& hn

i #4 {© § 4 iv i {i
iay

i Lr
5

= SRE iy Se oh

à
3 i ke $ sai, = x

i
4

i
ers se is =

5 ÈS Ti 0 ts

e
4

& 7 : a

i
is

4e5
A 5

2 ix 5 5 a, Les
Aide & i

it oNa.
25 À fr

a à ui TF 5 x, Si 5 5
en Hid

ftLsa $ +
frees:i

ven rue El }5 i + = ve ve i rie ¥I A
icsEr Ah oi i

3 fi pe a
je £4 hy $ À alr 2

= ST 8 vi ë à, it ny 7 fa
5 àwe 4 ER at + vs 3 1 ;

a 3 2 sor ie wdeuse pr fie rs i i
A

Tis oy FG
i

bx?
i ‘

7 i Ÿ eu 2 2x ie ;He 5 Fi 5 E. 0 1
si ch si re

ve :,
rute

; fi vs
bib:

hy
eu = Fh fit 5

he
0 M Ë

Lok i Ji Ë
: 3 £ ve

A paA
4

Per a 4 iid
Sr Ey PU VE A

H
32 Aer 5 Ash

a a, # SH3 Rx 3 if i i i Dot 4 a 7) à 5 A5 + pe Hag Wi À H31F Re
’

i i i 0 2 Se © oh
4

x &. oH oy i hy sw 2 wr i ges
£4 Ark AS # « in a?

e
4

aR TE
37 By

As DEN :
4 s

;
# 5 + apes PE As

47
>, SH " i.

ww qi

nf SES
role À, 5 Le 1 1,

is * si i
i Ww JA 2

i#By ii id 3
+ BEE i 4 + sx

EL gs if] ki te Ree
i

i x
5 fe ce À 5: 4 LL 1 : a2

ji4 i; 5 5 5 xs, 8 i§ : FY vy ; i
i Lt ©44 b it

4 y, I
CAR
Go 4 2d fe i CE

7 3h A 5 7
iol o i

5
nt¥ ne FLE i5

a sa ; ;
5 iÏ xÀ = #ji JE a cé omm

q
r =

Bt pad +
i& ER

2 ia: af,
Le D

sf 5% = fg
A

if Pi
th Pi PY

= PN à H ig oN Air 5 «78
es A re gr ok 3 5! dg - ; i 3 ax ve MEi 10 si

oh
Ss
%

o£
usoy

if£ 5% = Sa, vi73 3
Ke
olihe 3 due ue

ihn
i 2) … {

va
pe Lin Dt 5H bt i: i, a i i Lies 8, =;

n Ex) iif Le 4 BA > 34
Ae. fy

if 4e if ve 4
qu

7H 1 £5 Ve 1 5% #
= ; sn

Pre ‘
“oy a Se34 a Q i

A a ; oy > i = = i in =WE> jr
4 7H {5

5 pris f RE x9 4e > SEE i ih 5 5 qi 1 3ce pie
iie oH V5

i
pt i $1 A ; per i

af be
vil i AR 1 21 x Pa

2 nt 3
i i a

ii 4,
VER

3 Ve a
Ÿ À, £5 à 5 oe i

if 58 5
5 A 5

4
vi, ti i

i
fy Fn SL be A

3 8 si Er due
i 4 3 2 2 Ti)i Yo a© 4

in ih 4. a in
x jtxh F de % À pide

1% D ut 5
4 et Re

iof ” " 3 5v7 if ok 3 i
er

=x
pe

CL i it at So fol) or
ke ; 4 I 7. fs

na

ir He LE i)
i NE. 4 CNi > di i teCe

i x
af, Sdif

0
od 2 nr vi he ; i

à ur, i3HX i AYi 4 à
Ress

A gS 3
al

ix i 4 es & '
i ÿ

% Sok F
3 i x he a 7h i i i hy

ar a ae | « a 4i À ih
À

i DOA ri 3
i ife i3 i

Aa Xs
ot # # Poy is hu y ï i oY i

59
$ hey = LR i hdA M7k 42 Ge57 4

I
hora se J pi

dé, q
}

AL ooj 5 th
vers
A o i

3 eu

0
#. er Ve + MeLa

He 3)i
” Ww AH SeAaf, i

P
34ig 3h fie i va hs

d
Jp

Wie one AE # iw ne 3 ps i 5 A LE = 4 a ¢ #
fT = fa

4 fs i yok i Lr
Sr

La
Tr

prehs
=

‘ p 5 ; i 24
te 3 i ANve Si

Pec eH oN 9 = ps 3>
“LE $y

i“ 43 eu T 5 ©
ie Le 2 rk 7e 2) ui 7 va 4

ba} os BE > wdis
oF

Hd
=

fn vi it Fi
he

sé je€ A,
2

= 5 Ë
Lo i à W n ke

i 3, iid 4 ;a 1
es Fi 33 i

iy d G 3,; i
se

ja,
Ai

fi ih a I i
a) 03; i

esSh
3

ji
ui ; 8 oh

a
a

En 5;
idIe wi 3

pur ê. Le 3 ;
ç 5 5

Lit j i2 A
de r# , x is ë

x 2 SAR i To
Les “ 4

Ë w 5 iv se, aHeFo
ko

hy Hi XN 5 à
æ ba 20

i i
i ve % ; pu I i nS

14 i
io ip

i 8 fur A AL:
} fi

x, 2 x A
pe sa vi, 3 St

#
lf

5 I iv a 24 ia sl
i I: # DLi he

a
Sos *

i
; A.

ge
5

8 y À ai# wd Fw i
i x) LE

A i i igvil fe 4 Àag! LA 22 Ws Re liv a 4 Wet if 5,
he

by 15
ia > i à pi [Ee4 Be +

5

af “= hv pa ;
2 fodai ir i a nr 3d 55 os

3et vire 3
Ca i 4

ne a if i
7e ST Ÿ, bo P SE ick 7 va:

0
Tp 5Regist

Vis A)
55i i Fr

St
HfLe =

{t ES
ts a El

ve a $ ph a BC i ; i i i 5 2 2 HE
PE

as qi Ré UE ÿ oh Gi
CET VE i 51 tid #A!

A
5s

3
3 | 3 Le fo i

i Ÿ
y vu oe py?

Fic hi fsHat pe 33) ul H VEY 1
> gr

Pa oo
Wi if ui

iy
of 2 oe fd Wo

fo
£1 $ 4,

Wy SE + 4
# “, eh

i 2, a!sishe 4 me i de x a
i

Api
il

5, i
EE

yr a
; 5 5 3 7

5 i is ÿ ;oeai a WA
5

x
it wt 5 4 eu a PE

iy
oo

psa 5 Pt
PTT a 7

fera

ir A + =
ih

5.
i a % if A l'A, wily

y x
+ { ï ; Jt Pa i % sé CE iikL 228

a,
2, Wo Ye

5. a su& 5
AY

Lin
A

it 3 = 17us <3 ceWt e2 D FL i Rea
ba ht 7 La)

#

ba os4 4 sa sé, D 3
i os ea A i WEi5 ¥ ig

4
ii i

3 i
Qi

0 4
2

seuvs i 5i fh Sih
vi Le

3
5 ©Le

GE
hi

i
ge

a. 2j ih:
uo i“ i

i vi ve ès
xt i

#9
Be 3 7 5 2.

pe
i

Vy 4 A à 4 ve igHr 5
i3

i]
WE init

=1 = Age i
Fa th

a
pork Ci +

td
aN

i
FRR

He 5 of ne ir: 4 or
vs ; IN i PY 5 7

35 3% sf Ter
a

v ve
4

1
+

3 ; ; de
5.
nat ae

Eeji a va ue
a$ 4 5 i a i Vu

ig A
J;

= oh it
>

fy +Lego aal
Es pig + fon qi vf 5 i se, #Fa 3 Ni Rs £5

t
4

ce
x Ja

i
5 ¥ we 3

ide 1 2
« = hideI'S:

i oi
i fa

+

Ë 3COPIE gt 2 A pS A
où

ui «vi 2e yd = ii # : € pdik 3 i au
PR nd on ii

Hy
A

grad x +=
: 5 à,] it RS un i

si iy! i a ; de pa, NZ a, og
ol

CAE ©
og, : hy fh it fai

§ me 6, i
ibd i Ÿ,

Es, 2 od ge 2 vy,
“a

à, tl i i z AE i
uf

7
id

% 1 fe blA 5 ge Hany
si

5 fe i i 5 i = w TES3 od 4 En, ou Ht 4 EEJ

+ 23 vi vi " - 5
Le Asa ES

Fe
i

Ew i #5 15,on fo
az ex

Es g 0 a »| +
a

Le
ama Ë

08
55 1) $ a Rl i ï

«
te fsPi 6 =

=
i i A Et €

dr
45 CaÀ

3

es # ce +, it he vn The
5 # xNi i ë 3 ; «i

Ë Re
La #: 5

5 0
;

Sui gif Li ny 0M 3 sn PS 5de i
vs A pi i Si 4 ii i oh A 5 su ci

de. Es = ÿ y If, iI-14 x1 (YIN # FR ti oh hij 0
4% vs

# Hy ir
of WE fy 4 jé 4 7

à
ai7RG,

> de a
is

27 Se 4
i

Te, & fel
$x

vid ii gil 4
"ely a, LA 4 1A

. 3,i ÿ ze 3
1 a er Ë En 0

i
Ha i ji LR hs Fe A E Hs Be 3. i ses i iLah8 1 3

ae gŸèLE oy
GE

i ps j 0
4 bt A

ond in
sin

5 Li J
i 5+ Li

+He
RACICOT, LASSONDE

; 7 a
A fi 5 2 ‘i

ar is
i, fi

; cn i #1 Xa oe PTE = ve
A il§ Pas #5 ir ; dr i i i i {

ne, Ij i A 4 #{2 ihln >pS +.
i àHy 2 fe: ï ; me Ë dh ¥ i 3, ie

erex: VFR
22e

75 ai 5 7e
pr
i1 . 5 5 ww i rh

CE wdWE A iyse > a Fi Eee aise) PS 5. ÿ of A > € + WL GER
XN3 1 x dr

salée
Ge a >pak uy ME

xx
i

Le
5;

à
ne a

iTa
i va My #5SE 0 “ si k fs i £ tf Th +7 As Re

ét
es
il Si

SR tl ak ih pas
4 15

Ji,
5 4 wy eeve

hs vise i if i fo vit Hé Se i i
SF

is
esaft bi te

qi 3 ty Lo
gelLESr de >

WA
a ius i xM i Fi Gi

4 i

%
y

6 A +4
iW 3 Sh ju ii ix i I)

id
a. ,

a és iia
iNG

x
phd a 5 5 5 re i

1 + y a
h" + qu bi &, & ù = ES oy

rh * > 5
oa=A+

si PRE > fa iid > 7 5 secs 4
Ty

i fe hy ai “ "A 1, A Li
y Te Te Fa

SE
war

i 38, Voir +
va

va
fs 7

si
rik Eb an td AinHLHphha

oi
£

“eirl 2 Lh i
{i si A

fi 5 a a5 chu nr se se
Si In i Ti Le

ee Hy 4 i Ta= #7



a
-

m
e

a
e
s

T
e

&
5

1
2
3

5.
a
,
«

1
,
i

=
Jo

_
En

a
s
s
£

2
"
=

*
;

8
£
5

x
+

p
o
i

Ë
=»

> x
+

5
=

K
i

=
M
U

5
A

a
a

=

i
5-

2
a

i
=

Le =.
ç
a E

a
e

=
a
c

iw
Ge

a
z

a
e
t

S
o
w

»
5

Pe
A

=
>

=
és

.
=

o
A

e
n

p
a
n

ie
a
t

a
e

EH
+ +

4
t
s

ÿ
”

4
F
e
s

e
n
3

u
e

T
E

>
2

E
S

=
;

:
.

m
s

Æ
si

e
e

4
"
5

a
L
E

hiT
o

3.
“
4
ES

3
ne

wr
t

3,
y
y

x
DA

&
hy

N
s

=
co

=
5
0

Fi
nd
>

x
+

5
x =

,
7

«
E
LE
N

x
5

a
c

5
=

5
Mn

n
e

xs
e

3
+,

5
+

5
ol

me
,

=
a
i
5

>
d
s

a
2,

=
=

i
h
e
2

-
>
a

p
r
e
i
Y
T
r

2
À

=
S
E
E
"

q
e

i
L
L

7
4

3
a
s

4
f
e
a

T
e
nPS

te
x

Es
=
7

+
À

~
3
e
,

>
*

or
“
X
e

2
A
s

:
p
m

5
s
s
a
a

=
a
s
t
a

i]
Co
E
r
d
4

a
,

x
i

Z
e =
7

5:
Th

sB
y

=
s
g

x
A

a,
.
1
5
e

x
2

=
b
a
,

a
,
R
a
H
E
A

P
È
R
E
=

e
e
s

i)
=
oR
,

C
e

=
=

T
ea

EST
R

As
e
s

x;
2

o
A

5
3

7 o
y

€
en
,

is
«
À

nr
a
)

Le
ip
s
e

H
E
T

i
»

S
E

+
x
F
t

SE o
e

Za
.

m
n

E>
B
A

fu
t,
2
x

L
E

tr
p

+5
5

LA
+

+
T
w
e
a

*
E
A

h
e
r Xo

,
Pa

P
d
P
F

s
r

5
ai
le
.

ES
esF
o

S
T
i
,

“7
FA

S,
iy

4
o
n

i
2e

x
i
a

=
E
sa

c
e

a
e

7
5
+

5
a

x
5,
o
p

Fa
t

a
e

Z
E

ci
F
E

w
E

4
ws

r
é

L
e

R
E

=
c
n

A
v
a

E
T
S
S
T

T
h
y

>
Ey

x
À

T
s

T
E

3;
#
e

“=
Es

3
Th
re

A
T
A
i

a
5

2
si
a

2
0
=

*
x

L
a

5
n
y

a
“2

#
s
f

F
2

o
A

C
e

Ho
a
e

w
i2

s
ea

+.
x

à
g

55
st

pa
ie

SE
P

F
e
s

2
S
F
=

ex
>

i
3s
,

A
;

2,3
i

3
s
r

o
a
5

T
H Sa
s

+
F
e
+
;

as

1.
a

z
5

=
R
e

>
S
a

e
l
e

F
e

A

a
£5

se
s
n
a
t

sa
i n
e

23
,

=
x

A
8

n
a
s

ne
N
S
,

5
po

s
4
5
2
4

A
ser

s
a

$
F

+
s
t

e
n
5

p
e

po
le

E
F

a
n

S
p
t

ta
:

J
A

>
t
e

T
e

€
2

>
i
e

=
ÿ

§
FE

3
3
2

qe
2,

F
a
n
+

d
é

E
N

P
S

2%
o
sS
h
7

S
E =

Es
an
id

=
$

G
e

sx ot
x
i

4
7

-
À

Je
i

;
i

“
4
F
R

S
e

s
e i

7e
d
e

x
=

=
t
a

7
=

æ
=

ES
x

es
Ÿ

;4
A
a

SF
=

3
To

Te
?LE

s
s

o
y

i
E

+,
o
d

T
S

H
o
a

s
e

2
À

K
=

a
us

>
+5

Si
pe

+
5.

E
s
t
e

3
p
e

5
F
x

;
2

A
L
a
d

w
l

5.
E
A

#
+5

,
Xs

4
=

ge
s
+

+
i
L
e

es
n°

È
S
5

2e
fh
P
s

+
a

u
e

>.
>

4
H

23
1

ï
h
y

ye
=

se
$

Se
i

7

3
es

a
3

a
o
y

p
d

pus
C
E

ES
:

.
=

=
=

=
si

ÈS
gr

À
ri a
t

C
E

i
ie

e
y

a
in

]
es

5
=

=
3

5
2

3
e

Aa
=

ha
d

=
r
oek

iF
3

Br
=

2,
:

S
E

F
i

pa
t

+
oF

&
+

5
=

3
2

4
e

it
i

i
E
d

=
Pa

rs
pe

o
f

=
n
d

*
N
y

iS
4; =

3
Te

È
#

£
9

=
=

+
+

a
A

E
R

3
35

25
i
%

A
a

Ge
5

>

vk
Fe
.

>
d
e

t
a
s

jd
S
e
=

Te
2

£5
ie
d

&
X
a

4R
T
e

it
3

=
a

a

Ge
Z

is
i

=H

i
n

Li
i

2
Ï i

5
5 2

75
=

=
i

=
rm

x
4

=
&

S
g

o
i

§
L
d

P
R
S

po
ES

s
e

#
=

o
n

=
e
e

i
os

ui
H

ee
P
EN
e

€
o
O

3
a

S
d

=
ES

°
ès

o
e

ç
a

©
=

on
e
s

“i

5
+

8
3

56
:
>

=
i

i
-

$he25

53.85

rE
oO
2

$4460

34 e 1C

$3.70

ÿ

CS
5

=
%

= =
=

a

:

4
£3

:
T
e2

r
s

a
= Rs
)

:
:

5
=

i

5

de 5 “

iF

y

2

nN
”

artiel)

5
&

a
5

>
=
?

2
£
2

52
>

F
e
t
e
s

i
ë

T
a

p
e
s
e

is
9

g
s
.

r
g

Si
e

i
3

5
À

D
e

5
2,

x
Ce

n
e

at
es

%
+

5
F
y ts

fo
2

bY

— aide de a
n
t

è
s

ES
F
5%

x
Ge

:
PR

En
g

o
F

se
3:

f
o

>
Gr i

=
a
e

5I
a

i
yi

s
a

=
=x

Fa
x

s
e

=
é
s

ca
Fe

2
L
d
,

=
=

p
e

es
£

ge
s

=
O
f

>
i
n

7
=

5
L
E

2
ise
o

%,
2

=
i

=
¢

#
LA
,

35
ie

BE
55)

a
3

S
E

%,
os

o
f

5
i

R
E 2

d
s

4
2x

.
S
i

k
d

r
w

=
E
R

Le
2

s
u
t

Zi
n
h

+
n
e

a
=

F
r

=
s
i

a
a
e

3
2

=
=

F5
p
b
s

=
5

>
ot

$
Fi
d

a
e

Li
3

ps
o
xÀ

Se
2

E
S

E
E

=
2

i
2

i
d
s

FAS
=

a
r

+
od
d

=
v
a

7
—

3
sa

5
2
e

o
e

=
35

R
E
on
G
E

H
G

&
c
s
, =

À
=

e
t

>
n
h

F
E

S
a

2
é
s

ax
e

5
a

2
*
=

2
b
a ye
s
=
=

a
Be

i.
;

s
i o
i

P
h
S

i,
E

q
i

ma
de

ir
r
e

2
h
nEr

5
P
i

de
o
y

à
a

#2
,
wl

io
e

3
ag
,

#
e
s
d
e

a
3

L
e
.

2
E
E

4
2
4

c
s

e
t

=
aà

+
SE
Y

o
s > S
a

B
a

F
a
a
+

e
s

£
=,
à

a
ve

=
54
,

Po
= H

Ei
L
E
E

Ce
En

=
G
a
l
s

12

# 5
3

AE
a
M
I
E

% =
r
you
!

x
pa
ns

CR
,

%
hs

y
n

A
=
a

iE
Sr

e
r
e

ES
4

5
e
s

=

n
e A

x
et

2 Ta
ek

2
=

=
N

i
=

a
e

e
h
2

2,
A

e
t

n
e
,

or
i

=
à

£2
27

Ae
w
o

NE
Fe

= =
+
c
i
d

2
2

D
en
o

=
ie

=
+

AE
.

{+
a

= n
s

A
u
d

%
5

=
ai
es
À

j
a

7
8

i
is

Es
F
E

b
n

be
+s
s

=
x

=
g
a
A
Y

5
i
+

ok
oF

*
=
=

G
e

Fe
ss

u
k
p
a

=
=

S
A

i
i

+
a
n

7
#
ss

95
7%

+
L
e

x
p
x

=
x

p
e
=,

x
x

Z
T

Fe
s
5

S
Y

8
ê

a
E
s

4
i

Fo
rd

5,
=

e
x

©
5

©
o
t
h

G
E
T
s

A
a

i
py: Fe
a

>
i

¥
p
a
r

=
=

oo
,
i
y

=
4
A

#
22
)

of
>
Æ

=
do
rs

4
£.

Pa
3
%

=
A
Rp
ur

F
EC
à

Xi
S
E
E

=
x
a
e

a
&

S
E

E
E a

=
y
=

S
N

H
e

$
C
a
h

S
a
h
o
y
e
d

€
=

“
7

5
5

ve
5

=
2

bh a
Si

;
=

a
L
e

:
S
R

iE
S
H
&

2
e

D
é =

A
=

F
r
u
s
s

d
r

>
a

£
3

+,
5

w
i

LE
.

A
E

%,
24

à
È.
+

o
r

LL
co
ps
,

E
a

71
T
A
R

AR
F

Fe
s
G
E =

#
€
=

=
i
y

2
v
e

+
p
a
r

=
2

F
e

J
#:

=
A

5
s
s

R
ue
e

5
f
e

=
c
i

+
s
e

“
x

Si
v
i

2
h
e
E
E

He
J
H

ve
=

a
7
E
T

2
LÉ

+
n
e

I
e

f
xf
t

a e
g
5

E
E
SE

2
,
L
u
E
u

TA
La

o
o

$
=
>
,

7
5

i
%
ce

op
RE
S

v
i
n

24
)p
g
e
y wl
o
N

5
RE

7
io

T
e

e
r

a
a

A
i.
E
S

a
x

X
S
E

rs
s pd
E
u

E
e
E
s

$
+

=
p
i
e

i.
©

#
-

me
r

4
i
e

L
E

=
B
e X
X

Le
T
u

i
a

E
u

5
x

£5
)

L
E

a
we

La
13s
e

A
=.

+
M
E
S

A
es

*
P
E
R
,

E
r

G
E

F7
5

Es
HE
:

w
g
e
s

a
i
n
s
A

rE
L
E S
r

E
e

=N
Y

x
T
e

rh
ne
S
E

S
e
g ti

o
d

P
S

=
L
r

oF
P
A
Y

Ÿ
pa
te

Ly
An

ce
=

a
R
C

3
4

=
a
i

oF
à

=
$

oy
"

a
hin
,
S
a

Xf
=

%
S
e
h
e

E
l

œ
Li

x
+L
a
r

on
pa
ls

=
Fe
r
a

73
5

$
5

&
=

S
A

E
R

= o
w

j
oF

2
F
E S
E

Pe
ve

a
i
o=

2
a

+
E
n

+
8
2

=
a

a
#

N
t2
e
5

Cu
e
s

pe
=

e
s

7
5
=

x
>

s
s

3
=

a
A

F
e

x
%

3
F
R
,

5

s
e

E
N

=
ve

x
#

i
T
4

A
E

L
e
n

= S
e
y
F
e

Se
2s
x

Z
i

s
e

er
i
s

Eo
ix

>
te

33L
e

ak
s

6
7

T
Y i

2
He

cf
=

ii
p
e

p
s

>s
e
e

ES
c
:

=
T
A

5
=
322

se
A

%,
Pa
s

ze
, C
R
I
E

=
A

n
e

5
#

ei
L
É

=
e
p

i

ï
F
R
E

5
i
P
r
d

#
3

i
c
T
E

H
i

f
e
7
A

P
R

2
i

oe
$

r
t
=

Ë
x.

LE
sa
fe
.

:
=

3
=
r
a

=
£

E
e

th
e
r

i
F

TE
x

s
e

2
S
e
x

1
Æ

i
TE

i
3&

2
S
E
K
e

1
5

=
ES

5
A
n
d

+
E

i
£

=
=

J
E
x

+,
J

Gi
s

#
5

+,
a

=
=

o
a
r

5
L
x

#5
nr

FE
5

79
= F
o

h
i
=

+
3

fr
=

ot
5

5
e

“
e
y =

i,
i
y

Lr
ee

4
e

La
,

=
5

Ë
g
s

Le
=

me
os

2
A

A
w

«7
Fre

: >,
5

Es
=

m
A

x
as

de
€

=
Ix

À
Z
e
+

+
x

Æ
L
o
D
n

2
2
5æ
- el

Li
e
r

pir
e

R
E
S

=



 

NEGOCIAPION 1979 - /L on i
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“Hoïilleste Prénoinforme 34.50 54e 70
— LeLebeau Comnis bureau 34.30 35.10

2DoLimoges Commis bureau 31035 34.70

 SeLanglois Commis bureau 54.10 $4.50

* JoYeDuzré  Prép.rdception 33.75 $he3)
Godalbert Chef venceuse 34.8C 35.10

_…LeGagnon Chef vendeuse 354.20 $4.90

  

| ©T.Mainville Chef vendeuse 34455 $4.90

Chef vendeuse $3.95 $/e 50

Chef vendeuse $3.75 34630

Chef vendeuse 33.75 $4.30

©L.Dubots Chef vendeuse 93.75 $4.30
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Classe 111:

Nom

Geliichaud

JeDesgamné

JeRoy

LePellegrino

ReComtois

JeDescoture

M.R.Bédard

GeLortie

P.Gravel

JeLavoie

GeGingues

FeBoutou-
"'orin

CePerno

GeLanct8t

ReBernatche”

Classe 1V

GeBeaulieu

A.Boulianne

Fe.Ritcher

Vende: > (2/7)

To eur (PT

Ve lense (0/7)

Ven:euse (P/T)

Vendeuse (P/T)

Vendevse (P/T)

Vendeuse (P/T)

Vendeuse (P/T)

Vendeuse (P/T)

Yenieuse (P/r)

Vendeuse (P/T)

Vendeuse {P/T)

Vendeuse (P/"!

Aide-cuisinn

Serveus

Serveuse

Serveuse

COPIE CONFORME

chef
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55075
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$345
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S3e2C

3/00 (x)
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Introduction

A titre de membre du personne! de Zellers. vous recevez un salaire
qui est competitif dans le commerce de detail Nous surveilions
constamment les taux de salaire afin de nous en assurer.

Cependant, il se produit parfois dansla vie des circonstances qui
pourraient affecter votre capacité de gagnerdel'argent. C'est pour
cette raison que Zellers a mis sur pied un programme
d'assurances et de protection du revenu pour.

la maladie ou l'incapacite de travail
les frais médicaux
les frais dentaires
la retraite
la sécurite pour les survivants

ainst que les avantages spéciaux suivants

escompte sur la marchandise
jours fériés payes
vacances payées
primes de service
regime d'achat d'actions
achat d'obligations d'épargne du Canada

Ce dépliant vous donne un résumé des avantages offerts par
Zellers, qui. ajoutés aux divers régimes du gouvernement, vous
offrent une pleine protection, c'est-à-dire un ensemble complet
d'avantages sociaux.

Il vous faudra etudier ces avantages et remplir une formule
d'adhésion. Notez bien les avantages qui vous sont offerts aux
frais de la compagnie et cochez les avantagesfacuitatifs auxquels
vous desirez souscrire en vue de protéger les personnes à votre
charge et vos survivants.

Définition des personnes à
charge pour tous les
avantages

e Conjoint — toute personne du sexe oppose que vous avez
epousée lors d'une cérémonie religieuse où Civile ou qui, tout en
n'étant pas mariée,vit avec vous maritalement depuis au moins
12 Mois consécutifs.

e Les enfants adoptés et les enfants vivant avec des parents
adoptifs.

e Les beaux-fils/belles-filles qui vivent sous le même toit et qui
sont apparentés à l'employé par le sang ou par le mariage ou
dont l'employé est le tuteur légal.

e Tout enfant arriéré ou physiquement handicapé d'un membre du
personnel. pourvu que l'enfant ne soit pas marié. ait 21 ans ou
plus et depende entièrement de l'employé. et qu'il ait été assuré
en tant que personne a charge avant ses 21 ans.

à Les enfants Non mariés de moins de 21 ans qui vivent chez leurs
parents ou les enfants non mariés de moins de 25 ans qui
poursuivent des études à temps plein dans une institution
reconnue.
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   Escom,ce sur la
marchandise
Dès leur emr'or rhez Zellers, tor1s les emplovés peuvent acheter
dans n'importe quel magasin Zellers et bén‘ficier d'un escompte
de 10". en présentant leur carte d'escompte avant que la vente ne
soit enregistrée. Après une année de service tous les employés
peuvent echangerleur carte d'es-ompte de 10%contre une carte
d'escomyte de 15°. Seuls les achats de tabac et d'essence sont
exclus.

Ce privilege est également accordé à l'époux/l'épouse et aux
enfants à charge des employés.

   

   

  
  
  
  

  

   
 

 

   

 

Jours fériés
Zellers observela piupart des congesfériés en fermant son siège
social. son centre de distribution et ses magasins. Cependant, si
un magasin est ouvert un jourférié, des dispositions spéciales sont
prises concernantle paiementdes heures de travail durantce jour.
Le minimum est de 9 jours fériés par an.

  
  
  
  

  

  

   

  

  

Vacances payées
Durant 1a période des vacances annuelles du 1erjuillet au 30 juin,
les employés comptant moins d'une année de service ont droit à
des vacances payees aux taux de 4% de leur salaire. Parla suite,
les employés ont droit aux vacances suivantes au 30 juin:

1 annee de service ou plus — 2 semaines*
3 années de service ou plus — 3 semaines

10 années de service ou plus — 4 semaines (max. 3 semaines
consécutives)

— 6 semaines pour une année
seulement (Max. 4 semaines
consécutives)

‘ou plus s1 la loi provinciale l'exige.

      

  

  

  25 années de service

 

  

 

  

 

  Primes de service
Une prime de service, basée sur le nombre d'années de service,
sera payee chaque année apres cing années de service. Le
paiement se fera début décembre et sera de $10.00 par année de
service a temps plein et de $7.00 par annee de service à temps
partiel.

  
   

  

    

  

 

Régime d’achat d’actions
Les employes à tempsplein comptant une année de service etles
employés à temps partiel comptant trois années de service
peuvent acheter des actions de Zellers en s'adressant au service
des avantages sociaux, siège social. Les paiemants se font par
retenues sur le salaire (minimum $2.50 toutes les 2 semaines)
jusqu'à un maximum de 10% du revenu de l'année précédente.
Ces actions vous sont offertes à 85%du prix du marche. Zellers
paie la balance de 15%ainsi que les frais d'administration et de
courtage. Cet avantage est imposable.

  
  
  
  

   

  

   
Achat d’obligations
d'épargne du Canada
Les employes comptant plus d'une année de service peuvent
acheter des obligations d'épargne du Canada au moyen de
retenues sur le salaire. La compagnie paie les frais d'admi-
nistration
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Revenu de retraite

Les employés à temps plein peuvent souscrire au Régime de
rentes de retraite de Zellers après une année de service. Si vous
ne participez pas au Régime dès que vous y êtes admissibles,
vous aurez l'occasion de vousy inscrire une fois par an, en vous
adressant au service des avantages sociaux, siège social.

Les fonds de retraite de Zellers sont investis en obligations, en
hypothèques et en action ordinaires, afin de procurer aux
membres du Régime une pension complète à l'âge de 60 ans. Les
employés peuventtravailler jusqu'à l'âge de 65 ans etleur pension
continuera de s'accroître grâce au prolongement des cotisations
au Régime, ou, en d'autres cas, ils peuvent prendre une retraite
anticipée à l'âge de 55 ans, à pension réduite.

Advenant la mort d'un membre du Régime, ses cotisations, plus
intérêt, seront remboursées à ses bénéficiaires ou à sa
succession.

Si un membre du Régime quitte la compagnie, ses cotisations
accumulées, plus l'intérêt composé de 5%, peuvent être
remboursées ou peuvent être transférées à un régime enregistré
d'épargne-retraite, si ses cotisations ne sont pas “bloquées”. La
législation gouvernementale stipule que toutes les cotisations au
Régime sont “bloquées” après que les employés ont atteint 45 ans
et qu'ils comptent 10 années de service avec la compagnie.

Coût: Le total des cotisations de l'employé au Régime de rentes
de la compagnie et à celui du gouvernement sera de 5%du
salaire annuel, par retenues surle salaire. Par le passé,la
compagnie a cotisé un montant égal, ou supérieur, aux
cotisations des employés.

Pour les employés qui prennent leurretraite
de Zellers

Les employés qui passent de l'activité à la retraite en vertu du

Régime de rentes de retraite de Zellers seront couverts par
l'assurance-maladie “polyclinique”, payée par la compagnie, qui
remboursera 100% de tous les frais médicaux admissibles
(aucune franchise). Ces personnes retraitées pourront aussi
continuer d'obtenir l'escompte de 15% sur les achats effectués
dans n'importe quel magasin Zellers.

La rente de retraite de Zellers peut parfois être rajustée pour les
employés de 60 ans pour leur assurer un revenu mieux équilibré
entre l'âge de la retraite de Zellers (60 ans) et de celui du
gouvernement (65 ans), grâce à l'intégration des deux pensions.

Toutes les assurances collectives prévues par Zellers prennentfin
au moment de la retraite. Toutefois, certaines de ces assurances
peuvent être converties en assurances privées, au taux des
assurances privées, et ce sansexamen médical, à condition que la
demande soit faite dans les 31 jours de la date de la retraite.

Advenant la mort d'une personne quireçoit sa pension de retraite,
les paiements mensuels seront versés a son conjoint au taux de
50%. Advenant la mort d'une personne retraitée célibataire, le
remboursement de ses cotisations,plusl'intérêt (s'il y a lieu), sera
payé à la succession ou au bénéficiaire désigné.
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Sécurité pour les survivants

Tous ies employés à temps plein et à temps partiel sont
admissibles à ces avantages après 6 mois de service:

Assurance-vie collective

Zellers offre une police d'assurance-vie de $1,000.

Cout: Payé par la compagnie pourl'employé.

Assurance-vie facultative

Cette assurance offre une protection supplémentaire à votre
famille et peut s'acheter en montants de:

50% du salaire annuel
100% du salaire annuel
150% du salaire annuel
200% du salaire annuel

Cout: Payé par l'employé (par retenues sur le salaire)
12¢ par $1,000 toutes les 2 semaines.

Prestations de revenu aux survivants
Pour assurer une plus grande sécurité financiére pour votre
famille, vous pouvez acheter une assurance de prestations de
revenu aux survivants, qui versera a votre conjoint 25% de votre
salaire mensuel normal de l'année précédente, ainsi que 5% à
chaque enfant à charge jusqu'à un maximum de 15% (3 enfants).

Coût: Payé par l'employé (par retenues sur le salaire)
.008 du : ilaire.

Régime du gouvernement pour la sécurité
aux survivants

ll importe d'être au courant des avantages prévus par le Régime
de rentes du Québec, qui verse une somme globale au moment du
décès et qui, par la suite, effectue des versements mensuels aux
survivants.

De plus, advenant la mort d'un employé par suite d'un accident de
travail, la Commission des accidents du travail verse aux person-
nes qui étaient à sa charge une somme globale ainsi qu'un revenu
mensuel par la suite.

Coût: La compagnie et les employés contribuentfinancièrement à
ces régimes gouvernementaux.
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.Maladie ou incapacite de
travail

Si vous tombez malade. Zellers vous offre les avantages suivants
VOU 3 2ssurant un revenu durant la piupart Jes absences pour
raisons personnelles:

Absence autorisée à court terme — Plein salaire
Absence-maladie supplémentaire — “3 du salaire
Absence-maladie à long terme — 50%du salaire

Absence autorisée à court terme
Les absences à court terme pour raisons personnelles, autorisées
par le gérant, sont payées à plein salaire. Le nombre de jours
dépendra de la durée de service. Les employes payés a l'heure
seront payés pour le nombre d'heures qu'ils auraient dù travailler
durant une journée d'absence. Ces absences s'appliquent aux cas
suivants:

Maladie sans gravité
Décès d'un membre de la famille
Fêtes religieuses personnelles
Maladie d'une personne à charge
Rendez-vous avec médecin, avocat. dentiste, etc
Mariage d'un membre de la famille
Mauvais temps ou difficultés de transport en commun
Déménagement

” Cesabsences autorisées à court terme sontun privilège et non un
droit. Dans la mesure du possible. il faut s'efforcer de les faire
coincider avec ses vacances ou jours de congé habituels.

Le gérant ou la gérante peut exiger un certificat medical sl sagit
d'une absence-maladie.

Le gérantdoit faire preuve de discernement en ce qui concerne le
paiement d'une absence par suite de mauvais temps ou de
difficultés de transport en commun.

Absence-rnaladie supplémentaire
L'absence-maladie supplémentaire est payée au taux de “: Ju
salaire.

Cette absence-maladie n'est payée que si l'employé(e) mêmeest
malade. Le but principal de cet avantage est de protéger les
employés comptant plus de 3 annéesde service durantla période
d'admissibilité exigée par la Commission d'assurance-chômage.

Assurance-chômage
Les employé(e)s qui doivent s'absenter pour cause de maladie ou
de maternité peuvent réclamer jusqu'à 15 semaines à % de leur
moyenne de salaire des 20 dernières semaines de travail.

Commission des accidents du travail
En cas d'accident survenu au travail, l'employé(e) peut réclamer
de la Commission des accidents du travail une indemnisation de
son salaire.
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Maladie vu incapacité de
travail (suite)
Protection en cas de maladie à long terme
Zellers Vous assure conue 1a perte de revenu au cours d'une
maladie qui pourrait durer plus de 17 semaines

Tel que déjà mentionne. vous recevez des prestations pour
absenci 1 court terme et absence-maladie supplémentaire durant
les 17 p:emières semaines de maladie. Si vous ne pouvez vous
acquitter de votre travail habituel après 17 semaines d'absence.
vous pourriez avoir droit a ia protection prevue en cas d'incapacite
along ierme turn revenu mensuel de 50”. de votre moyenne de
sida Je 1 annee Civiie precedente

Pour pouvoir recevoir les prestations d'incapacité à long terme
apres 24 mois, il faudra que vous soyez incapable de vous
acquitter d'un travail adapté à votre formation, votre education et
votre expérience Un certificat médical d'incapacité sera exigé de
temps à autre.

N.B. Vos assurances vie, maladie et dentaire demeurent en
vigueur durant une absence autorisée à court terme et une
absence-maladie supplémentaire.

Turant une maladie ou une incapacité à long terme, votre
issurance-vie et votre assurance de revenu aux survivants
demeureront en vigueur tant qu. vous serez en état
d'incapacité, jusqu'à 65 ans, et yous n'aurez pas averserde,

me de rentes deprimes. Si vous êtes membre du Fégi
retraite de Zellers, votre pension continuera de s'accroitre.
La compagnie paiera vos cotisations et les siennes.
calculées sur votre dernier salaire annuel.

Protection du revenu
 

 

 

  

Les états de SERVICE déterminentle
nombre d'heures payées

Absence Absence- Absence- Absence
autorisée maladie maladie en cas de
à court supplé- supple- maladie a
terme mentaire mentaire long terme

Plein 2 du Sau 50% du
salaire salaire par la CAC salaire    

Absence autorisée
Un congé sans solde est autorisé en certaines circonstances. Des
renseignements au sujet de cette politique peuvent ôtre obtenus
au bureau du personnel du magasin.

Membre du jury
Si vous devezfaire partie d’un jury Ou Si vousêtes assigné comme
témoin, il vous est garanti un revenu égal à une journée normale de
travail.
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Frais médicaux
Les divers régimes d'assurance-maladie prevus par le
gouvernementprovincial vous assurentles soins hospitaliers dans
une chambre commune ainsi que la plupart des autres services
offerts aux patients internes.

Ces régimes provinciaux paient aussi les honoraires des
médecins au bureau, à domicile et à l'hôpital. Zellers contribue par
sa participation à chaque régime provincial.

En plus des régimes du gouvernement, Zellers vous offre une
assurance-maladie facultative. Moyennent une retenue modique
sur le salaire, on vous rembourse 80°. des frais médicaux
encourus pour les ordonnances, les services paramédicaux, une
chambre privée à l'hôpital, un service d'ambulance, ainsi que pour
les frais encourus à l'extérieur du Canada — honoraires de
médecins, frais d'hospitalisation, etc, après déduction de la
franchise (montant déductible).

Coût: Payé par l'employé(e)
Personne seule: $0.50 toutes les 2 semaines

(franchise $25)
$1.15 toutes les 2 sernaines

(franchise $50)
Par famille :

Frais dentaires
Les employés admissibles recevront un remboursement de 70%.
des frais dentaires courants et un remboursement de 50%. des
frais dentaires majeurs. (Aucune franchise à payer).

Sont compris dans les frais dentaires ‘courants’: Examen
régulier, nettoyage des dents, radiographies ‘’Bite-wing’’.
application topique de solution au fluorure, directives surl'hygiène
buccale, séries complètes de radiographies buccales (tous les 2
ans), extractions normales, plombages en plastique (à
l'amalgame, au silicate ou à la résine acrylique), mainteneurs
d'espace pourles dents de lait manquantes,traitements de canal,
dispositifs destinés à enrayer les mauvaises habitudes,
anesthésie générale, traitements d'urgence.

Sont compris dansles frais dentaires ‘majeurs’: Soins restoratifs
et opérations d'orthodontie, péridontie, inscrustations, couronnes,
dentiers, chirurgie buccale compliquée, redressement des dents.

Coût: Payé par la compagnie pour les employés.

Assurance-dentaire facultative
Les employés peuvent acheter une assurance-dentaire pour
personnes à charge au moyen de retenues sur le salaire.

Coût: Payé par l'employé pour personnes à charge
Par famille: $2.55 toutes les 2 semaines pour soins courants

$1.85 toutes les 2 semaines pour soins majeurs
TOTAL: .40 toutes les 2 semaines (aucune franchise)
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Tableau d'admissibilité
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AVANTAGES SOCIAUX OFFERTS emps plein Jemps partial par

Escompte sur — 10% Immed Immed Compagnie
la marchandise - 15% 1 année l année Compagnie

Regime d'achat d'actions 1 annee 3 annees Cie/Empi.

Achat d'obligations
d'épargne du Canada 1 annee ‘annee Employé(s)

Primes de service 5 années 5 annees Compagnie

Vacances payées (4%) immed. immed Compagme
2 semaines 1 année 1 année Compagnie
3 semaines 3 années 3 années Compagnie
4 semaines 10 annees 10 annees Compagnie

6 semaines 25 années 25 annees Compagnie

annéeseulement)
PROTECTION DU REVENU

Absence autorisée à court terme

(Heures — 1 sem. normale) 6 mois 6 mois Compagnie
(Heures = 2 sem. normales) 1 annee 1 année Compagnie

Absence-maladie supplémentaire

{Heures - 2 sem. normales) 3 annees 3 années Compagnie
(Heures = 3 sem. normales) anneesanneesCompagnie
CAC - jusqu'à 15 sem. Selon les règlements de la CAC

Commission des accidents du travail
(prestations d'absence) Immed. Immed.

ASSURANCE-MALADIE ET
ASSURANCE-DENTAIRE

Régime d'ass -maladie-Québec immed. immed. Cie/Emp!.

Ass. -maladie facultative 6 mois 6 mois Employé(e)

Assurance-dentaire
Soins courants 1 annee 3 annees Compagnie
Soins majeurs 3 années 3années Compagnie

Ass.-dentaire facultative
pour personnes à charge

Soins courants 1 année 3 années Employé(e)
Soins majeurs 3 annees 3 annees 8

RETRAITE ET SECURITE
AUX SURVIVANTS

Regime de rentes de retraite de Zellers 1 annee - Cie/Empl.

Ass.-vie collective Zellers 6 mois 6 mois Compagnie

Ass -vie collective facuitative 6 mois 6 mois Employé(e)

Prestations aux survivants 6 mois 6 mois Employé(e)

Commission des accidents du travail
{prestations aux survivants) imméd Immed Compagnie
 

Les membres du personnel ‘extra’ont droit à l'escompte et aux vacances annuelles
ainsi qu'aux avantages prévus par ie gouvernement auxquels ces employes et la
compagnie cotisent,

 

FICHIER PERSONNEL — NOUVEL EMPLOYÉ

Nom de l'employè(e)

pracaun No

 

* Date d'emploi
Temps plein [Temps partiel Extra
 

   
  Retève de  
 

“L'admissibilite aux avantages sociaux est basée sur les etats de service et la
classiticaton de l'employé(e)
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Marche a suivre
Pour les frais médicaux
ASSURANCE-MALADIE DE LA COMPAGNIE — Remplir une
demande ..a pre. ations etl'adr- sser a 1 Centre des demandes de
prestations, accompagnée des reçus.

ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC — II suffit de présenter sa
carte d'assurance-maladie.

Pourles frais dentaires
ASSURANCE-DENTAIRE DE LA COMPAGNIE — Soumettre au
Centre des demandes de prestations une estimation des soins
supérieurs à $200 ou une demandede prestations pourles autres
Soins.

ASSURANCE-DENTAIRE DU GOUVERNEMENT — Si vous y
avez droit pour vos enfants, votre dentiste peut vous renseigner au
sujet du procédé à suivre.

En cas de maladie ou d'incapacité de travail
PRESTATIONS DE LA COMPAGNIE — La protection du revenu
durant des périodes d'absence est basée surles états de service.
(Se reporter au tableau d'admissibilité\ Cette protection se
continue durant une absence-maladie à court et à moyen terme, et
certains régimes demeurent en vigueur durant une
absence-maladie à long terme jusqu'à l'âge de la retraite.

PRESTATIONS DU GOUVERNEMENT — Les presta-
tions-maladie de la compagnie sont intégrées à celles de la
Commission d'assurance-chômage en cas de maladie ou de
maternité. La Commission des accidents du travail prévoit une
protection du revenu en cas d'absence par suite d'un accident de
travail.

En cas de décès avantla retraite
PRESTATIONS DE LA COMPAGNIE — Votre famille ou une
personne concernée devra communiquer avec le service des
avantages sociaux, siège social. Les documents nécessaires
seront exigés par la compagnie avant qu'elle puisse faire le
nécessaire en ce qui concerne:

e L'assurance-vie (police de $1,000 payée par la compagnie)
e L'assurance-vie collective facultative (si inscrit)

e Les prestations de revenu aux survivants (si inscrit)

e Le remboursement des cotisations au Régime de rentes de
retraite de Zellers (plus 5% d'intérêt)

PRESTATIONS DU GOUVERNEMENT — Il faudra également
communiquer avec le Ministère de la santé et du bien-être du
Québec/du Canada, ou avec la Commission des accidents du
travail (en cas de décès par suite d'un accident de travail).

Quand viendra la retraite
RÉGIME DE RENTES DE LA COMPAGNIE — Si vous prenez
votre retraite à l'âge normal de la retraite (60 ans), le service des
avantages sociaux communiquera avec vous au sujet des détails.
Les versements annuels de la pension seront d'un minimum de
134% et d'un maximum de 2% de votre salaire pendant que vous
participiez au Régime.
Si vous décidez de prendre votre retraite avantl'âge normal de la
retraite, il faudra prévenir le service des avantages sociaux, par
écrit, 6 mois à l'avance de la date prévue.Les différentes options
de pension vous seront alors expliquées en détail.
L'assurance-maladie “Polyclinique” offerte par la compagnie
couvrira vos frais médicaux, mais les assurances vie et dentaire
seront annulées. Vous aurez toujours droit à l'escompte de 15%
sur ce que vous achetez chez Zellers.

RÉGIME DES RENTESDE RETRAITE DUGOUVERNEMENT—
Àl'âge de 65 ans, vous aurez droit à la rente du Régimedes rentes
du Québec, ainsi qu'à la pension de vieillesse. |! faudra
communiquer avec le Ministère de la santé et du bien-être social 6
mois avant vos 65 ans. 
 

Questions et réponse. au
sujet des avantages sociaux
pour le personnel
Q. En tant que membre du personnel extra’, quels sont les
avantages auxquels j'ai droit?

R. Des votre engagement, vous devenez automatiquement
admissible à I'escompte de 10%, aux vacances payees et aux
avantages prévus par les régimes du gouvernement. Après 12
mois de service, vous recevez une carte d'escompte de 15%en
échange de celle de 10%.

Q. Je suis employé à tempspartiel et je compte 15 mois de service.
Je voudrais devenir employé à temps plein. Aurai-je droit aux
avantages offerts aux employés à temps plein.

R. Oui, vous aurez droit à tous les avantagesofferts aux employés
à temps plein aux états de service équivalents.

Q. Je suis employé à tempsplein et je compte 18 mois de service
continu. J'envisage de devenir employé à temps partiel. Aurai-je
droit aux mêmes avantages qu'à présent.

R. Vous perdrez les avantages auxquels les employés à temps
partiel comptant moins de 3 années de service ne sont pas encore
admissibles.

Q. Quand m'informera-t-on de la date d'entrée en vigueur des
assurances collectives?

R. Après vérification de la période d'admissibilité au point de vue
service, vous recevrez une carte attestant de vos droits à toutes
les assurances.

Q. Si je décide de ne pas participer ou de ne pasfaire souscrire les
personnes à ma charge aux assurances facultatives dès le
moment de mon admissibilité, puis-je le faire par la suite?

R. Vous pourrezle faire lors de la période annuelle d'adhésion, sur
présentation de preuve établissant que vous êtes assurable ou
que les personnes à votre charge sont assurables.

Q. Si ie décide d'annuler mes avantages facultatifs, que dois-je
faire?

R. Les avantages facultatifs ne peuvent être annulés qu'au
moment de l'adhésion annuelle. Cependant, une f.is inscrit à
I'assurance-dentaire pour les personnes à charge, vous ne
pouvezl'annuler que dans les cas suivants:

e Si vous prenez votre retraite ou si vous quittez la compagnie.

e Si votre époux(se) fournit une preuve qu'il/elle détient une
assurance-dentaire de son employeur.

e Si vous présentez une preuve que vos enfants ne sont plus
admissibles en tant que personnes à charge.

e Si une personne à charge décède.

Q. J'ai droit à trois semaines de vacances annuelles, puis-je les
prendre consécutivement?

R. Oui, pourvu que cela ne gêne pasl'exploitation du magasin et
que vous obteniez l'autorisation de votre gérant.

Q. Les employés qui occupent un poste spécialisé ont-ils droit à la
prime de service de Zellers?

R. Tous les membres du personnelà temps plein et à tempspartiel
y auront droit après 5 années de service, y compris les
vendeurs/vendeuses à la commission, les surveillants de rayon et
les chefs d'équipe marchande.
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Message du président
Ce dépliant contient un résumé des avantages sociaux qui vous
sont offerts en tait qu'employés du Celle:'s Limitée. La compaynie
se fait un plaisir de vous offrir ces avantages car elle croit qu'ils
contribueront à votre bien-être et à votre tranquilité d'esprit.

Ce programme d'avantages sociaux a pour objectif de:

e Vous démontrer que Zellers se soucie réellement de votre
bien-être.

e Vous donner un sentiment de sécurité qui vous permettra de
donner un bon rendement au travail et d'en retirer une
satisfaction personnelle.

e Réduire vos dépenses pour la plupart des frais médicaux et
dentaires essentiels.

e Venir en aide aux survivants des empioyés de Zellers face aux
dépenses urgentes et aux besoins financiers à long terme.

e Répondre aux besoins des différents employés de Zellers en
leur offrant diverses sortes d'avantages et divers niveaux de
participation au sein de chaque programme.

e Pouvoir se comparer favorablement aux programmes
d'avantages sociaux de nos concurrents.

Pour chaque dollar de salaire, Zellers investit dans votre
programme d'avantages sociaux une somme supplémentaire de
30¢ en moyenne. Nous vous encourageons à vous tenir au
courant de vos avantages afin que vous et les personnes a votre
charge puissiez en bénéficier pleinement.

Goss fo tf
James G. Balfour,
President
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